Elections des délégués de classe

Du lundi 1er octobre au vendredi 05 octobre 2007

Tous les élèves sont électeurs et éligibles.

Chaque classe élit 2 délégués titulaires et leurs suppléants au scrutin uninominal à 2 tours.

Le professeur Principal organise l’élection pour sa classe.


Le déroulement du vote :


Les candidats peuvent, s’ils le souhaitent, exposer à la classe leurs motivations et leur conception du rôle de délégué de classe. Les noms des candidats sont inscrits au tableau. En regard de chaque nom de titulaire doit figurer celui de son suppléant.


Le vote se déroule à bulletins secrets.


La majorité absolue est exigée au premier tour. Au second tour, seule la majorité relative est requise. En cas d’égalité des voix, le candidat le plus jeune est déclaré élu.


Un élève non candidat peut être élu s’il recueille un nombre suffisant de voix et s’il accepte son élection.


Une fois l’élection terminée, le procès-verbal doit être renseigné et signé par le professeur organisateur et 2 assesseurs élèves.


Ce P.V est déposé immédiatement auprès du secrétariat de direction.

LE CALENDRIER 2007

du  24 au 28 septembre 2007 : information des élèves pendant une heure de vie de classe par les professeurs principaux.

du 1er octobre au 5 octobre 2007 : élections des délégués de classe.

Vendredi 5 octobre 2007 : réunion en salle 203 des délégués

nouvellement élus. (un imprimé de déclaration de candidature au conseil d’administration sera distribué)

Mardi 09 octobre 2007 : date limite de dépôt des candidatures des élèves au C.A : 

1 titulaire 1 suppléant (le dépôt s’effectue au secrétariat de Direction).

Jeudi 11 octobre 2007 : élection des 2 représentants au C.A. (parmi les délégués titulaires).

Le rôle du Délégué de Classe

La fonction de délégué de classe est avant tout un apprentissage de la responsabilité, de la citoyenneté et de la vie démocratique.


Les délégués d’une classe représentent leurs camarades auprès des autres membres de la communauté éducative ; le délégué est donc :

· un porte-parole : il collecte les informations et les diffuse ;

· un médiateur,

· un interlocuteur pour ses camarades et pour les différents partenaires de la communauté scolaire,

· un animateur (classe, conférence des délégués),

· un intervenant dans les différentes instances où il aura à siéger.

Le délégué de classe a les mêmes droits et devoirs que ses camarades de classe.

Le délégué n’a pas à être un modèle mais un collégien qui s’efforce d’assumer les 

responsabilités qu’il a acceptées en se portant candidat.

Les délégués de classe bénéficieront d’une formation destinée à les aider à assumer au 

mieux leur rôle.

